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                                                                        EDITO 
 

«« Entrainer, ce n’est pas une action innée. Entrainer, demande une démarche 

pédagogique et éducative. Entrainer, c’est transmettre des connaissances, c’est 

faire acquérir des attitudes et c’est développer des compétences.  Entrainer des 

jeunes, c’est une lourde responsabilité quant à l’avenir du joueur. D’où 

l’importance et la nécessité de la formation initiale. Le meilleur éducateur est celui 

qui est capable d’évaluer les caractéristiques du groupe dont il a la charge comme, 

par exemple, l’âge des joueurs, leurs talents et les compétences à développer 

selon les catégories. Mais entrainer, c’est avoir des connaissances techniques 

mais aussi et surtout de l’enthousiasme, de la détermination et de la rigueur. » 

Christophe BURGUIERE       Michel ROUSSEAU 

Président du comité de Basket Ball     Président de la commission technique                                                        

 

Dans cette plaquette « formation d’entraîneurs », vous trouverez les informations 

concernant les actions de formation de cadres, mises en place par la commission technique 

départementale d’Ille et Vilaine pour la saison 2016-2017 : 

 Les actions de la  Formation non qualifiante 

 Les 2 matinées techniques 

 L’OPEN COACH 35 (La formation des éducateurs de clubs) 

 La Page Dailymotion et Facebook 

 

 Les Formations qualifiantes et diplômantes 

 L’ANIMATEUR CLUB (1er niveau Fédéral) 

 L’ANIMATEUR MINI (1er niveau Fédéral) 

 L’INITIATEUR (2ème niveau Fédéral) 

 

 



COMITE D’ILLE ET VILAINE DE BASKET-BALL 

SAISON 2016 - 2017 

 

Les actions de la Formation 

 non qualifiantes 
 

Depuis quelques saisons, le comité d’Ille et Vilaine met en place des actions permettant une formation 

continue pour l’ensemble des entraîneurs du département, qu’ils soient salariés ou bénévoles. 

C’est un axe de développement essentiel pour faire progresser le basket en Ille et Vilaine. C’est pourquoi 

l’accès à ces formations est gratuit et ouvert à toute personne intéressée.  

  LES MATINEES TECHNIQUES 

Notre volonté est de sensibiliser les personnes ayant en charge des catégories jeunes, aux contenus et 

attitudes pédagogiques prioritaires. Elles se déroulent le dimanche matin de 9h30 à 12h00. 

Ces matinées sont mises en place par les Conseillers Techniques du département. Les inscriptions se font 

directement sur place. 

Voici le planning des matinées techniques (lieu à définir) :  

- Le dimanche 20 novembre 2016 de 9h30 à 12h00 : matinée U11 

- Le dimanche 15 janvier 2017 de 9h30 à 12h00 : matinée U13 

 

  L’OPEN COACH 35 (Formation des éducateurs de clubs) 

C’est une formation destinée aux entraîneurs et éducateurs sportifs des clubs. La saison passée, près de 80 

participants se sont réunis à Vitré pour assister aux interventions de Clarisse Mercier (Sophrologue) et de 

François Brisson (CTS Ligue).  

Cette saison, elle aura lieu le vendredi 9 décembre 2016 de 10h00 à 14h00 (lieu et intervenant à définir). 

Vous pourrez vous inscrire en envoyant un mail sur la boîte de la Technique : cd35technique@orange.fr  

 La Page Dailymotion et Facebook 

N’hésitez pas à rejoindre la page Dailymotion de l’ETD 35, où des vidéos techniques sont régulièrement mises 

en ligne. 

http://www.dailymotion.com/ETD_Basket35 

N’hésitez pas à rejoindre la page Facebook où des vidéos techniques sont régulièrement mises en lignes 

https://www.facebook.com/basketetd35 

 

mailto:cd35technique@orange.fr
http://www.dailymotion.com/ETD_Basket35
https://www.facebook.com/basketetd35
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      FORMATION ANIMATEUR CLUB 

 
 

 En quoi consiste la formation ANIMATEUR CLUB ? 

Nous proposons l’Animateur au sein des clubs. C’est le premier niveau de la formation initiale des entraîneurs de basket en France 

au même titre que l’Animateur Mini. 

Cette formation est mise en place au sein des clubs ou des regroupements de clubs contrairement à l’ANIMATEUR MINI mis en 

place par le comité au sein des stages secteurs. 

Vous pourrez découvrir les attitudes pédagogiques et les contenus prioritaires à adopter pour encadrer une équipe de jeunes.  

Le responsable de formation est obligatoirement un éducateur sportif professionnel agréé par la commission technique 

départementale (BPJEPS, BE Basket, Educateur Sportif Départementaux du Conseil Général, DEJEPS). 

 Qui peut entrer en formation ANIMATEUR CLUB ? 

Il faut être licencié FFBB dans un club du département et être né(e) en 2000 ou avant. 

Il est obligatoire d’avoir la responsabilité du coaching d’une équipe de jeune au sein de son club et d’être au minimum assistant 

sur quelques entrainements tout au long de la saison. 

Coût de la formation : 40 euros avec le classeur des 7/11 ans de la FFBB. Une facture sera envoyée directement au club 

d’appartenance du stagiaire. 

 

 Quelles sont les dates de formation ANIMATEUR CLUB ? 

La formation se déroule au sein des clubs tout au long de la saison sportive. La structure, ayant délégation de formation, devra 

fournir à la commission technique départementale le calendrier des 4 séances théoriques. 

Pour tous les stagiaires, il est obligatoire de participer à une des matinées techniques organisée par le comité 35 sur la région 

rennaise pour valider sa formation ANIMATEUR CLUB :  

- Le dimanche 20 novembre 2016 de 9h30 à 12h00 : matinée U11 

- Le dimanche 15 janvier 2017 de 9h30 à 12h00 : matinée U13 

Tous les tuteurs responsables d’une formation ANIMATEUR CLUB devront participer obligatoirement à deux matinées de 

formation organisée à la maison des sports : 

- Le vendredi 14 octobre 2016 de 09h30 à 12h00 

- Le vendredi 28 avril 2017 de 9h30 à 12h00 

 

 Quelles sont les démarches à effectuer pour s’inscrire à la formation ANIMATEUR CLUB ? 

C’est le club ou les clubs qui s’inscrivent à cette formation. Il faut retourner sa feuille d’inscription avant le vendredi 7 octobre 

2016 pour l’ANIMATEUR CLUB en y indiquant le tuteur de stage avec la photocopie de sa carte professionnelle. Attention pas plus 

de 4 stagiaires par TUTEUR. 

 Attention, la feuille d’inscription doit être signée par le Président du club avant l’envoi au comité 35 soit par mail 

(cd35technique@orange.fr) ou par courrier postal. Les feuilles sont téléchargeables sur le site du comité 35. 

mailto:cd35technique@orange.fr


COMITE D’ILLE ET VILAINE DE BASKET-BALL 

SAISON 2016 - 2017 

FICHE D’INSCRIPTION 

A renvoyer avant le vendredi 07 octobre 2016 

 

FORMATION ANIMATEUR CLUB 

 

 

CLUB SUPPORT: ………………………………………………………………………………… 

 

Autres clubs participants : …………………………………………………………………. 

 

 

Tuteur de stage : ……………………………………………………………………………… 

Diplôme : ………………………………………… (Joindre la photocopie de la carte professionnelle) 

Adresse : …………………………………………………………………………………………………………… 

Code Postal : ……………………………Ville : …………………………………………………………… 

Email :……………………………………………………………………………….@................................ 
Attention merci de l’écrire correctement, les convocations sont envoyées par mail ! 

 

 

Merci de mettre les noms, prénoms et dates de naissance des stagiaires (nées en 2000 ou avant) : 

1.  

2.  

3.  

4.  

 

Visa du Président et tampon du ou des clubs :  Signature du Tuteur : 

 

 
 

 

Merci de ne pas joindre de règlement, une facture sera envoyée ultérieurement à votre club. 
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FORMATION ANIMATEUR MINI 
 

 

 
 En quoi consiste la formation ANIMATEUR MINI ? 

C’est le premier niveau de la formation initiale des entraîneurs de basket en France. 

Les attitudes pédagogiques et les contenus prioritaires à adopter auprès d’un jeune public seront au cœur de la formation. Vous 

participerez à un stage secteur U11 et serez accompagné d’un professionnel qui vous guidera dans l’encadrement. 

Un livret pédagogique sur le Mini basket, une fiche d’observation et le classeur FFBB des 7/11 ans vous seront remis à la fin du 

stage. 

Le coût de la formation est de 60€ pour l’ensemble de la formation. Une facture sera envoyée directement au club d’appartenance 

du stagiaire. 

 Qui peut entrer en formation ANIMATEUR MINI ? 

Il faut être licencié FFBB dans un club du département et être né(e) en 2000 ou avant. 

Il est important d’avoir des notions dans l’encadrement sportif auprès des jeunes et avoir envie de s’engager dans son club. 

 Quelles sont les dates de formation ANIMATEUR MINI ? 

Pour la saison 2016-2017, le comité départemental organise une seule session : 

ANIMATEUR MINI  
Vacances de la Toussaint  

- Lundi 24 octobre 2016 

- Mardi 25 octobre 2016 

- Mercredi 26 octobre 2016 

de 9h00 à 17h00 

sur le stage 

secteur * 
 

 

Il est obligatoire en plus du stage secteur de participer à une des matinées techniques organisée par le comité 35 sur la région 

rennaise pour valider sa formation ANIMATEUR MINI donc soit : 

- Le dimanche 20 novembre 2016 de 9h30 à 12h00 : matinée U11 

- Le dimanche 15 janvier 2017 de 9h30 à 12h00 : matinée U13 

 

 Quelles sont les démarches à effectuer pour s’inscrire à la formation ANIMATEUR MINI ? 

Il faut retourner sa feuille d’inscription avant le vendredi 14 octobre 2016 pour l’ANIMATEUR MINI. Attention, la feuille 

d’inscription doit être signée par le Président du club avant l’envoi au comité 35 soit par mail (cd35technique@orange.fr) ou par 

courrier postal. Les feuilles sont téléchargeables sur le site du comité 35. Vous recevrez une convocation par mail pour vous 

informer du lieu exact de la formation. 

 

 

*Attention : restructuration des 

secteurs pour cette nouvelle 

saison2016-2017(cf site comité)  

mailto:cd35technique@orange.fr


COMITE D’ILLE ET VILAINE DE BASKET-BALL 

SAISON 2016 - 2017 

FICHE D’INSCRIPTION 

A renvoyer avant le vendredi 14 octobre 2016 

 

FORMATION ANIMATEUR MINI  

24, 25 et 26 octobre 2016 

 

 

Nom : ………………………………………………………………………………… 

Prénom : ……………………………………………………………………………. 

Date de naissance : …………/…………/…………… (Né(e) en 2000 ou avant) 

Adresse : …………………………………………………………………………………………………………………………… 

Code Postal :……………………………….  Ville : …………………………………………………………… 

 : ………/………/………/………/………  ou  ………/………/………/………/……… 

Club :…………………………………………………………………………………… 

Secteur :………………………………………………………………………………. 

Choix de la demi-journée de formation continue obligatoire : 
 Le dimanche 20 novembre 2016 de 9h30 à 12h00 : matinée U11 

Le dimanche 15 janvier 2017 de 9h30 à 12h00 : matinée U13 

 

N° de licence : ………………………………………………………………… 

Email : ………………………………………………………………………………….@........................................... 

Attention merci de l’écrire correctement, les convocations sont envoyées par mail ! 

Visa du Président et tampon du club  :  Signature du candidat : 

 
 

 

 

 

Merci de ne pas joindre de règlement, une facture sera envoyée ultérieurement à votre club. 
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FORMATION INITIATEUR 
 

 
 

 En quoi consiste la formation INITIATEUR ? 

C’est le second niveau de la formation initiale des entraîneurs de basket en France. 

Vous pourrez découvrir les bases de l’entraînement au travers des contenus techniques (fondamentaux individuels et les pré-

collectifs) ainsi que les attitudes pédagogiques à maitriser pour transmettre ces contenus. 

Le classeur technique 11-13 de la FFBB ainsi qu’une clé USB avec les contenus de formation vous seront remis. 

Le coût de la formation est de 130€ pour l’ensemble de la formation. Une facture sera envoyée directement au club 

d’appartenance du stagiaire. 

 Qui peut entrer en formation INITIATEUR ? 

Il faut être titulaire du diplôme ANIMATEUR hors saison en cours. 

Il faut être licencié FFBB dans un club du département et être né(e) en 2000 ou avant. 

Il est obligatoire d’entraîner minimum une fois par semaine une équipe de jeune de préférence. 

 Quelles sont les dates de formation INITIATEUR ? 

Pour la saison 2065-2017, le comité départemental organise 3 week-ends qui font partie intégrante de la formation.  

WEEKEND 1 WEEKEND 2 WEEKEND 3 
Samedi 22 

octobre 2016 

Dimanche 23 

octobre 2016 

Samedi 17 

décembre 2016 

Dimanche 18 

décembre 2016 

Samedi 25  

février 2017 

Dimanche 26  

Février 2017 

De 9h00 à 18h00 De 9h00 à 18h00 De 9h00 à 18h00 De 9h00 à 18h00 De 9h00 à 18h00 De 9h00 à 18h00 

Lycée La Lande Du Breil 

Rennes 

Lycée La Lande Du Breil 

Rennes 

Lycée La Lande Du Breil 

Rennes 
 

Il est obligatoire de participer en plus à une des matinées techniques organisée par le comité 35 sur la région rennaise pour 

valider sa formation INITIATEUR donc soit : 

- Le dimanche 20 novembre 2016 de 9h30 à 12h00 : matinée U11 

- Le dimanche 15 janvier 2017 de 9h30 à 12h00 : matinée U13 

 

L’examen final se déroulera en deux temps :  

- La pédagogie au sein des clubs entre  le 1° mars et  le 1° mai 2017 

- La démonstration commentée et l’oral le samedi 6 mai 2017 de 9h00 à 12h00 

 

 Quelles sont les démarches à effectuer pour s’inscrire à la formation INITIATEUR ? 

Il faut retourner sa feuille d’inscription avant le jeudi 13 octobre 2016 Attention, la feuille d’inscription doit être signée par le 

Président du club avant l’envoi au comité 35 soit par mail (cd35technique@orange.fr) ou par courrier postal. Les feuilles sont 

téléchargeables sur le site du comité 35. 

Environ une semaine avant chaque week-end de formation, vous recevrez une convocation par mail. 

mailto:cd35technique@orange.fr


COMITE D’ILLE ET VILAINE DE BASKET-BALL 

SAISON 2016 - 2017 

FICHE D’INSCRIPTION 

A renvoyer avant le jeudi 13 octobre  2016 

 

FORMATION INITIATEUR 

 

 

Nom : ………………………………………………………………………………… 

Prénom : ……………………………………………………………………………. 

Date de naissance : …………/…………/…………… (Né(e) en 1999 et avant) 

Adresse : …………………………………………………………………………………………………………………………… 

Code Postal :……………………………….  Ville : …………………………………………………………… 

 : ………/………/………/………/………  ou  ………/………/………/………/……… 

Club :…………………………………………………………………………………… 

Equipes ou groupes entraînés :………………………………………………………………………………. 

Choix de la demi-journée de formation continue obligatoire : 
 Le dimanche 20 novembre 2016 de 9h30 à 12h00 : matinée U11 

Le dimanche 15 janvier 2017 de 9h30 à 12h00 : matinée U13 

N° de licence : ………………………………………………………………… 

Email : ………………………………………………………………………………….@........................................... 

Attention merci de l’écrire correctement, les convocations sont envoyées par mail ! 

Visa du Président et tampon du club  :  Signature du candidat : 

 

 
 

 

 

 

 

Merci de ne pas joindre de règlement, une facture sera envoyée ultérieurement à votre club. 

 



 

« Il faut apprendre partout où c’est possible » 
Vaclav HAVEL 

 

 

 

La Commission Technique 35 

Contact : 02 99 54 67 51 – cd35technique@orange.fr 

Site Internet : www.basket35.com 

Suivez l’actualité de la commission technique : 

            

mailto:cd35technique@orange.fr
http://www.basket35.com/
http://www.dailymotion.com/ETD_Basket35
https://www.facebook.com/basketetd35

